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Ce laboratoire de biologie médicale est conventionné.

Le laboratoire pratique des honoraires conformes aux tarifs de l’assurance maladie.

La nomenclature est à la disposition des patients sur internet par le lien suivant :

http://www.codage.ext.cnamts.fr/codif/nabm/index_presentation.php?p_site=AMELI

Si le laboratoire doit réaliser des actes qui ne sont pas remboursés par l’assurance maladie, il doit vous en informer.

Dans le cas où le laboratoire peut déterminer librement ses honoraires ou ses dépassements d’honoraires, il en détermine le  
montant avec tact et mesure.

Certains examens peuvent être transmis à d'autres laboratoires de Biologie Médicale

 La liste des laboratoires sous-traitants est à la disposition des patients au secrétariat.
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Tarifs conventionnels applicables aux pharmaciens 
biologistes

(à compter du 15 janvier 2024)

Tarifs conventionnels applicables aux prélèvements 
réalisés par les techniciens de laboratoire   (à compter du 29   

février 2008)

Tarifs conventionnels applicables aux infirmiers libéraux
(à compter du 1er janvier 2020)

(1) Cette majoration s'applique uniquement en cas d'urgence, justifiée par l'état du malade. Les actes  
doivent se déroulés au domicile du malade, la nuit ou le dimanche et les jours fériés. Cette majoration  
s'applique en supplément des honoraires. Elle prend effet à partir du samedi midi. Les actes de nuit  
doivent s'effectuer entre 20h et 8h, mais ils ne donnent lieu à un supplément que si l'appel au biologiste  
a été réalisé entre 19h et 7h.

(2) Abattement kilométrique : 6 km aller, 6 km retour.

1) La majoration de dimanche s'applique à compter du samedi 8 h pour les appels d'urgence.
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